
 

 

 

 

 

 

  
Lettre d’Information de la 

Maison de la Région de Vaucluse 
 

135 avenue Pierre Sémard - MIN d’Avignon Bât D4 - 84000 AVIGNON 
Tél : 04 90 14 40 60 - maisondelaregion84@maregionsud.fr 

 
 

Cette lettre est destinée à vous informer des actions entreprises par la Région Sud. N’hésitez pas à la diffuser autour de vous ou à demander votre inscription à l’adresse suivante : 

maisondelaregion84@maregionsud.fr   

Vous pouvez demander votre désinscription en utilisant la même adresse mail  

 

Edition du 8 novembre 2021 

CONVENTION DES MAIRES 

 

APRÈS LA CONVENTION DES MAIRES, DU CONCRET POUR LES 6 
DÉPARTEMENTS DE LA RÉGION SUD 

Avec plus de 1 000 représentants des communes dont 400 maires présents, cette 
troisième Convention régionale des Maires a permis de remettre en perspective 
le rôle de la Région Sud, en présence du Président du Sénat, Gérard LARCHER. 
Notre Région est un véritable petit pays, de la taille de la Belgique, qui pèse le 
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PIB du Portugal et qui fixe la stratégie de tous les territoires, en gardant une 
proximité absolue avec les maires. Pendant cette grande journée dédiée aux 
territoires, de nombreuses aides concrètes pour chaque département ont été 
présentées aux élus. 

Un nouveau mandat au service des territoires 

Avec une nouvelle méthode, et de nouveaux moyens : en 5 ans, la Région a engagé 
790 millions d’€ pour les communes de la région. Dans les 6 années qui viennent, 
1,5 milliard d’€ sera engagé, avec notamment un doublement du Plan montagne, de 
100 à 200 millions d’€. Jusqu’à présent, la Région limitait à 30% son taux 
d’intervention pour les projets des élus de nos territoires. Ce sera 50% pour toutes 
les communes, et 70% pour celles de moins de 1 500 habitants ! 
Ces petites communes avaient droit à une subvention supplémentaire chaque année, 
plafonnée à 12 500€. Maintenant, ce plafond sera relevé à 15 000€. Les acronymes : 
FRAT, CRET, SRADETT, SRDEII, FEDER… etc.. seront renommés et 
simplifiés pour une clarté et une facilité d’accès absolue. 
Ce déploiement de moyens importants a un sens et un objectif : devenir la première 
région d’Europe, capable d’être en avance, et de faire face à la crise climatique en 
bloc, par la prévention et l’adaptation, une région qui consomme zéro papier. 

Les aides pour le Vaucluse 

87 millions d’euros engagés par la Région pour le département du 84 

• 19 millions d’€ via le Fonds Régional d’Aménagement du Territoire (FRAT) pour 
291 projets dont 450 000 € sur 48 communes de moins de 1250 habitants 
• 66,8 millions d’€ via 5 Contrats Régionaux d’Equilibre Territorial (CRET) 
• 280 000 € pour soutenir les stations du Mont-Ventoux autour de 5 projets 
d’aménagement, de modernisation de l’offre et de réhabilitation 
• 933 591 € venus soutenir 15 projets « Espaces Valléens ». 
 
Quelques exemples concrets de réalisations : 
- Ecoquartier des Espinasses - Construction de l’école élémentaire à Mirabeau : 
Coût total : 4 millions d’€ / Participation Région : 784 000 € 
- Réhabilitation d'une ancienne friche industrielle en équipement polyvalent – 
Moulin Saint-Martin à Cavaillon : Coût total : 2,2 millions d’€ / Part Région : 652 
000 € 
- Réhabilitation de 5 logements sociaux à Avignon : Coût total : 333 000 € / 
Participation Région : 60 000 € 
- Opération de construction de 45 logements sociaux à Sarrians : 
Coût total : 5,3 millions d’€ / Part Région : 135 000 € 
- Aménagement de l’écoquartier de Beaulieu sur la Communauté de communes 
de Sorgues du Comtat : Coût total : plus de 2,6 millions € / Part Région : Plus d’1 
million d’€ 
- Construction d’un centre de valorisation (déchetterie, matériauthèque et 
ressourcerie) à Mondragon sur la Communauté de commune Rhône Lez Provence 
: Coût total 3 millions d’€ / Participation Région : 916 000 € 
- Travaux d’aménagements extérieurs de l'Espace Germain Aubert accueillant la 
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Cité du Végétal à Valréas : Coût total : 65 000 € / Région : 26 000 € 
- Requalification de l'avenue de l'Argensol : Coût total 250 000 € / Part Région 75 
000 € 
 
Pour une région 100% connectée d’ici fin 2025, la Région soutient la transition 
numérique des territoires avec : 

- L’installation du Très Haut Débit, couvrant, depuis la fin du mois d’août 2021, 76% 
du département avec 280 240 prises optiques raccordables (16,12 millions d’€ 
engagés par la Région entre 2018 et 2021 et 2,2 millions d’€ devant l’être en 2022). 

Pour plus d’information : Après la Convention des Maires, du concret pour les 6 départements de la 
Région Sud - Ma Région Sud (maregionsud.fr) 

SANTE 

Avec le SEGUR notre région obtient une enveloppe d’1,2 milliard 

d’euros pour son système de santé ! 

Aujourd’hui, le Premier Ministre a démarré son « Tour de France » du Ségur de la 
santé, déploiement concret des engagements pris par l’Etat en faveur de nos systèmes 
comme de nos professionnels de santé. Il a annoncé depuis la Région Bourgogne 
Franche-Comté un calendrier de déplacement qui l’emmènera en Provence-Alpes-
Côte d’Azur au mois de décembre prochain. 

Dans bon nombre de domaines et de secteurs, les acteurs de la santé savent qu’ils 
peuvent compter sur un engagement régional très concret : formation des soignants 
et des paramédicaux, lutte contre les déserts médicaux, soutien à la rénovation des 
hôpitaux de Marseille, construction d’un SAMU neuf pour la région… 

 

Pour plus d’information : Avec le Ségur, notre région obtient une enveloppe d’1,2 milliard d’euros pour 
son système de santé ! - Ma Région Sud (maregionsud.fr) 

 

CITE SCOLAIRE INTERNATIONALE  

CITÉ SCOLAIRE INTERNATIONALE DE MARSEILLE - JACQUES 

CHIRAC : la première pierre est posée ! 

Après en avoir dévoilé les contours en février dernier, Renaud Muselier, Président de 
la Région Sud a posé la première pierre de la future Cité Scolaire Internationale de 
Marseille, lundi 25 octobre. Cet établissement, à l'offre éducative entièrement dédiée 
à l’enseignement international inclura une école primaire, un collège et un lycée. Elle 
sera nommée Cité Scolaire Internationale de Marseille - Jacques Chirac, en l'honneur 
de l'ancien Président de la République. 

Pour plus d’information : Cité Scolaire Internationale de Marseille - Jacques Chirac : la première pierre 
est posée ! - Ma Région Sud (maregionsud.fr) 

https://www.maregionsud.fr/actualites/detail/apres-la-convention-des-maires-du-concret-pour-les-6-departements-de-la-region-sud
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DEVELOPPEMENT DURABLE  

AUGMENTATION DU PRIX DES CARBURANTS : LA RÉGION SUD 

AGIT POUR LE POUVOIR D’ACHAT DES FAMILLES 

Face à l’augmentation du prix du carburant, nous aidons les habitants de notre 
territoire à faire des économies. 
  
En effet, dans l’axe de notre Plan climat régional, « une COP d’avance », nous avons 
mis en place le Chèque Transition Bioéthanol d’une valeur de 250€ pour les 
habitants, entreprises et associations de Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Avec cette mesure concrète nous proposons une réponse environnementale et 
économique aux difficultés des français. Grâce à ce dispositif, chacun peut convertir, 
grâce à un boîtier installé par un professionnel habilité, un véhicule à essence en 
véhicule à bioéthanol, un carburant plus écologique et plus économique. 

Cette conversion permet une économie du budget carburant des ménages de 35 à 
45% sur un plein de carburant et parce que l’économie n’est pas incompatible avec 
l’écologie, cette aide contribue également à réduire les émissions de gaz à effet de 
serre en région Sud. Ainsi, elle agit concrètement en faveur du mieux-vivre sur notre 
territoire » a déclaré Renaud MUSELIER, Président de la Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur, Président délégué de Régions de France. 

Retrouvez le dispositif du Chèque Transition Bioéthanol 
sur https://www.maregionsud.fr/aides-et-appels-a-projets/detail/le-cheque-
transition-bioethanol  

 

TRANSPORTS 

PRIX DES RÉGIONS 2021 "VILLE, RAIL ET TRANSPORTS" :  
LA RÉGION SUD À L'HONNEUR 

 

Depuis 2000, Ville, Rail & Transports réalise, avec l'appui de Régions de France un 
classement de la qualité de l’exploitation ferroviaire dans les régions françaises. Pour 
cette année 2021, perturbée une nouvelle fois par la crise sanitaire, entre autres, la 
Région Sud a été récompensée à 2 reprises pour la mise en place de son 
abonnement évolutif de transport, "Zou! Télétravail" et pour le désenclavement 
ferroviaire de la Vallée de la Roya, frappée par la tempête Alex en octobre 2020. 

➢ Le prix innovation pour le Pass ZOU ! Télétravail 

Pour plus d’information : Prix des régions 2021 "Ville, rail et transports" : la Région Sud à l'honneur - 
Ma Région Sud (maregionsud.fr) 

https://www.maregionsud.fr/aides-et-appels-a-projets/detail/le-cheque-transition-bioethanol
https://www.maregionsud.fr/aides-et-appels-a-projets/detail/le-cheque-transition-bioethanol
https://www.maregionsud.fr/actualites/detail/prix-des-regions-2021-ville-rail-et-transports-la-region-sud-a-lhonneur
https://www.maregionsud.fr/actualites/detail/prix-des-regions-2021-ville-rail-et-transports-la-region-sud-a-lhonneur
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SRADDET 

L'AVENIR DE NOS TERRITOIRES 

Avec l’élaboration du Schéma Régional d'Aménagement, de Développement 
Durable et d'Egalité des Territoires (SRADDET), la Région a un rôle planificateur 
majeur en Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

Le 26 juin 2019, l’Assemblée régionale a voté le Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET), qui déploie la stratégie 
de la Région Sud pour 2030 et 2050, pour l’avenir de nos territoires. L’objectif de ce 
plan ambitieux est de bâtir un nouveau modèle d’aménagement du territoire en 
coordonnant l’action régionale dans 11 domaines définis par la loi. 

1 an après, et alors qu'une crise sanitaire sans précédent bouleverse les habitudes, la 
première conférence annuelle se tient sur l'évolution du SRADDET.  

Pour plus d’information : SRADDET - L'avenir de nos territoires - Ma Région Sud (maregionsud.fr) 

Et Connaissance du Territoire -Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et 
d'Egalité des Territoires : synthèse (maregionsud.fr) 

 

 

 

https://www.maregionsud.fr/agendas/detail/sraddet-lavenir-de-nos-territoires
https://connaissance-territoire.maregionsud.fr/le-schema-avenir-de-nos-territoires/la-mise-en-oeuvre/les-guides-de-mise-en-oeuvre-du-sraddet/details-des-documents-ressources/fiche/schema-regional-damenagement-de-developpement-durable-et-degalite-des-territoires-synthese/
https://connaissance-territoire.maregionsud.fr/le-schema-avenir-de-nos-territoires/la-mise-en-oeuvre/les-guides-de-mise-en-oeuvre-du-sraddet/details-des-documents-ressources/fiche/schema-regional-damenagement-de-developpement-durable-et-degalite-des-territoires-synthese/

